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Département de Seine-Maritime 
Arrondissement de ROUEN 
Canton de NOTRE DAME DE 

BONDEVILLE 
 

 
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS  

DU CONSEIL MUNICIPAL  

Commune de MALAUNAY SEANCE DU 14 MARS 2023 

Nombre de Conseillers : 
 

X En exercice : 29 
X Présents : 22 
X Votants : 28 

X Pouvoirs : 6 

L'An deux mil vingt-trois, le 14 Mars à dix-huit heures, trente 
minutes, les membres du Conseil Municipal, dûment convoqués par 

Monsieur Guillaume COUTEY, Maire, conformément à l'article L.2121-
29 du Code Général des Collectivités Territoriales, se sont réunis en 
séance ordinaire et publique, sous la présidence de Monsieur 

Guillaume COUTEY, Maire. 
L'affichage réglementaire a été effectué. 

ETAIENT PRESENTS : MM. COUTEY, STALIN, MARTINE, NUNES, PERQUIER, BARAY, DELANDE, 
GUEROULT, DUBOC, VIOLETTE, BEAUPERE, MANSION, Mmes LEUMAIRE, GLATIGNY, BERNAY, 
COLOMBEL, COLLE, RAINGLET, BONNESOEUR, FABEL, BADJI, DEBES. 
  

ABSENTE OU EXCUSÉE : Mme CAPRON,  
 
AVAIENT DELIVRE POUVOIRS : M. METAYER, (représenté par M. COUTEY), Mme DE SAINT ANDRIEU 
(représentée par Mme BADJI), M. BERNAY (représenté par Mme BERNAY), Mme ERDOGAN (représentée 
par Mme. LEUMAIRE) M. PAVIE (représenté par M. STALIN), Mme LETULLIER (représentée par M. 
MANSION). 
 
Mme. Marceline BONNESOEUR remplit les fonctions de secrétaire de séance. 

 
Conformément à l’article L.2121-17 du Code Général des Collectivités Territoriales, le quorum est atteint 

le Conseil Municipal peut valablement délibérer. 

 
2023/001 APPROBATION D’UNE CONVENTION AVEC L’ASSOCIATION PAPIER 

CARTONS POUR L’ENLEVEMENT DU PAPIER USAGE ET DES ARCHIVES 
DESTINEES A ETRE DETRUITES  

9 

2023/002 MISE A JOUR DU DOSSIER D’INFORMATION COMMUNALE SUR LES 
RISQUES MAJEURS (DICRIM) 13 

2023/003 SIGNATURE D’UNE CONVENTION AVEC LA METROPOLE ROUEN 
NORMANDIE POUR LE FINANCEMENT DES TRAVAUX DANS LE CADRE 
DE LA CHARTE FORESTIERE  

16 

2023/004 ARRET DU PROJET DU REGLEMENT LOCAL DE PUBLICITE 
INTERCOMMUNAL 28 

2023/005 ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS AUX MAISONS D'ASSISTANTS 
MATERNELS SUITE A L'APPEL A MANIFESTATION D'INTERET 31 

2023/006 SIGNATURE DE LA CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DU 
COMPLEXE SPORTIF TENNIS ET PADEL AU TENNIS CLUB DE 
MALAUNAY 

34 

2023/007 SIGNATURE D’UNE CONVENTION D’ADHESION AVEC L’ASSOCIATION 
DES FRANCAS DE SEINE-MARITIME 41 

2023/008 MODIFICATION DU REGLEMENT DU TEMPS DE TRAVAIL DU 
PERSONNEL DE LA VILLE ET DU CCAS DE MALAUNAY 46 

2023/009 MISE EN PLACE DU FORFAIT " MOBILITÉS DURABLES" 
48 
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2023/010 PLAN DE FORMATION 2023-2024 
55 

2023/011 MISE A JOUR DU TABLEAU DES EMPLOIS 
61 

2023/012 MODIFICATION D’UN EMPLOI A TEMPS COMPLET D’AGENT DE 
BIBLIOTHEQUE AU SEIN DU SERVICE CULTUREL AU GRADE 
D’ADJOINT DU PATRIMOINE PRINCIPAL DE 2EME CLASSE 

63 

2023/013 CREATION D’UN EMPLOI A TEMPS COMPLET D’ASSISTANT A 
LA DAC ET A L’EMMA  67 

2023/014 CREATION D’UN EMPLOI A TEMPS NON COMPLET 2H D’AGENT 
POLYVALENT AU SEIN DU POLE ESPACES VERTS  70 

2023/015 MODIFICATION DU TEMPS DE TRAVAIL DE CERTAINS ENSEIGNANTS 
DE L’ECOLE MUNICIPALE DE MUSIQUE ET DES ARTS  73 

2023/016 RÉMUNÉRATION DES STAGIAIRES DE L'ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR 
76 

2023/017 CONVENTION FINANCIERE  
80 

2023/018 REMBOURSEMENTS DE FRAIS AVANCÉS PAR UN AGENT: FRAIS 
D’INSCRIPTION A L’EXAMEN DU CODE DE LA ROUTE  85 

2023/019 LE DEBAT D’ORIENTATIONS BUDGETAIRES 2023 
92 

  
ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

 
La séance début à 18h44. 
 
En application de l'article 15 du règlement intérieur du Conseil Municipal, Monsieur 

Guillaume COUTEY, Maire, énonce les affaires inscrites à l'ordre du jour. 
 

Le procès-verbal de la séance du 15 décembre 2022 est adopté à l’unanimité. 
 
M. le Maire procède à la lecture du relevé des décisions prises en vertu d'une délégation 

donnée par le conseil municipal.  
 

 
M. le Maire présente deux nouveaux agents : 
- Anne-Sophie WERQUIN Infirmière et responsable adjointe de la crèche, 

- Adeline PASTELIER Agent petite enfance 
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COMPTE RENDU DES DECISIONS PRISES 
EN VERTU D’UNE DELEGATION DONNEE  

PAR LE CONSEIL MUNICIPAL 
 

COMMANDE PUBLIQUE 
 

Conformément à la délibération du Conseil Municipal du 9 juin 2020, il est rendu compte de l'exercice de la délégation de 
Monsieur Le Maire en matière de décisions concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement des marchés 

et des accords-cadres ainsi que toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget. 

Attributions 

N° de 
marché 

Intitulé du marché Notifié le Montant HT Titulaire 

22-30 Maintenance et assistance informatique 29/12/2022 6 058 € MSI 2000 

22-33 Fourniture de volailles fraiches 30/12/2022 
Minimum annuel : 9 000 € 

Maximum annuel : 15 000 € 
GROSDOIT 

22-34 Fourniture de viande de boucherie 30/12/2022 
Minimum annuel : 12 000 € 

Maximum annuel : 20 000 € 
GROSDOIT 

22-35 Fourniture de viande de charcuterie 30/12/2022 
Minimum annuel : 3 000 € 
Maximum annuel : 8 000 € 

GROSDOIT 

23-01 

AMO pour la procédure de mise en 
concurrence et l’analyse des offres de maitrise 

d’œuvre pour la création d’un tiers-lieu au 

centre Boris Vian 

07/02/2023 6 000 € SYNOPSIS 

23-02 AMO pour la passation de marchés d’assurance 27/02/2023 2 300 € 
ARIMA 

CONSULTANTS 

23-04 
Maintenance des ascenseurs de la Mairie, du 

centre Boris Vian et du groupe scolaire 

Georges Brassens 

03/03/2023 3 720 € SCHINDLER 

 

Avenants 

N° de 

marché 
Intitulé du marché Notifié le Montant HT initial 

Montant HT suite 

avenant 

Titulai

re 

22-23 
Prestation de service de Téléphonie 

fixe – Ville 
29/12/2022 

Minimum : 9 000 € 

Maximum : 17 000 € 

Minimum : 9 000 € 

Maximum : 30 000 € 

ORANG

E 

22-25 Prestation de service Internet - Ville 29/12/2022 
Minimum : 1 500 € 

Maximum : 5 500 € 

Minimum : 1 500 € 

Maximum : 10 000 € 

ORANG

E 

21-19 

Travaux de restructuration thermique 
du centre Boris Vian et de l’espace 

Pierre Néhoult - Lot n°5 : Plomberie - 
Chauffage - Ventilation – GTB 

05/01/2023 180 823,04 € 168 1623,09 € 

ROUSS
EAU 

BATIM
ENT 

18-19 
Location et entretien des vêtements de 

travail 
20/01/2023 

Sans incidence 

financière 

Sans incidence 

financière 

INITIA

L 

 

Déclaration sans suite 

Intitulé du marché Motif 

Marché de maîtrise d'œuvre pour la création d’un tiers-lieu au 

centre socio-culturel Boris Vian - Travaux de rénovation et 
extension d’une salle de spectacle 

Infructuosité. L’ensemble des offres reçues se sont avérées 

inacceptables, leurs montants excédant les crédits 
budgétaires alloués au marché 
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LOYER LES JARDINS DE LA FERRIERE 

 
Conformément à la délibération du 9 juin 2020 par laquelle le Conseil Municipal l’a chargé, par délégation, de prendre les 

décisions prévues à l’article L. 2122-22 susvisé, et notamment l’alinéa n° 5,  relatif à la conclusion et la révision du louage de 
choses pour une durée n'excédant pas douze ans. 

 

 

004/2022 

Considérant que les parcelles cadastrée AC 1229 et AC 1230 sont vacantes. 
 

Considérant la volonté de la municipalité d’exploiter le terrain selon les parcelles 
cadastrées susmentionnées. 

 
Considérant que la Ville fixe les tarifs des loyers de ses biens. 

 
DECIDONS : 

De fixer à partir du 1er janvier 2023 le loyer annuel du terrain comprenant les 
parcelles cadastrées AC 1229 et AC 1230 à 220 euros . Ce loyer sera réglé au 1er 

trimestre de chaque année au Trésor public, hors taxes et impôts. 
 

Que le montant du loyer sera révisable annuellement selon la variation en vigueur 
de l’indice de référence national des fermages publié annuellement par arrêté 

ministériel. 
 

D’autoriser Monsieur le Maire à signer un bail de location le terrain ci-dessus 
désigné. 

 

 

 
 

DEMANDE DE SUBVENTION « DSIL 2023 » 

 

Conformément à la délibération du 9 juin 2020 par laquelle le Conseil Municipal a chargé Monsieur le Maire, par délégation, 

de demander à l'Etat ou à d'autres collectivités territoriales, pour toute opération ou action de la commune dont le budget ne 
dépasse pas 5 millions d'euros HT, l'attribution de subventions. 

 

 

 

005/2023 

Considérant le projet de Construction d’une salle sportive polyvalente d’arts 
martiaux, avec usage de matériaux biosourcée, toiture végétalisée, installation de 

panneaux photovoltaïques et stockage d’eau, chaufferie biomasse. 
 

DECIDONS : 
 

De solliciter l'attribution d'une subvention au titre de la Dotation de Soutien aux 
Investissements Locaux DSIL 2023. 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



5 
 

 
DEMANDE DE SUBVENTION « Comité de Seine Maritime de Judo » 

 
Conformément à la délibération du 9 juin 2020 par laquelle le Conseil Municipal a chargé Monsieur le Maire, par délégation, 

de demander à l'Etat ou à d'autres collectivités territoriales, pour toute opération ou action de la commune dont le budget ne 
dépasse pas 5 millions d'euros HT, l'attribution de subventions. 

 

 

 

006/2023 

Considérant le projet de Construction d’une salle sportive polyvalente d’arts 
martiaux, avec usage de matériaux biosourcée, toiture végétalisée, installation de 

panneaux photovoltaïques et stockage d’eau, chaufferie biomasse. 
 

DECIDONS : 
 

De solliciter l'attribution d'une subvention auprès du Comité de Seine Maritime de 
Judo . 

 

 
DEMANDE DE SUBVENTION « Comité de Seine Maritime de Judo » 

 
Conformément à la délibération du 9 juin 2020 par laquelle le Conseil Municipal a chargé Monsieur le Maire, par délégation, 

de demander à l'Etat ou à d'autres collectivités territoriales, pour toute opération ou action de la commune dont le budget ne 

dépasse pas 5 millions d'euros HT, l'attribution de subventions. 

 

 

 

006/2023 

Considérant le projet de Construction d’une salle sportive polyvalente d’arts 
martiaux, avec usage de matériaux biosourcée, toiture végétalisée, installation de 

panneaux photovoltaïques et stockage d’eau, chaufferie biomasse. 
 

DECIDONS : 
 

De solliciter l'attribution d'une subvention auprès du Comité de Seine Maritime de 
Judo . 

 

 
DEMANDE DE SUBVENTION « Fédération Française de Judo » 

 
Conformément à la délibération du 9 juin 2020 par laquelle le Conseil Municipal a chargé Monsieur le Maire, par délégation, 

de demander à l'Etat ou à d'autres collectivités territoriales, pour toute opération ou action de la commune dont le budget ne 

dépasse pas 5 millions d'euros HT, l'attribution de subventions. 

 

 

 

007/2023 

Considérant le projet de Construction d’une salle sportive polyvalente d’arts 
martiaux, avec usage de matériaux biosourcée, toiture végétalisée, installation de 

panneaux photovoltaïques et stockage d’eau, chaufferie biomasse. 
 

DECIDONS : 
 

De solliciter l'attribution d'une subvention auprès de la Fédération Française de 
Judo . 
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DEMANDE DE SUBVENTION AUPRES DU DEPARTEMENT 76 « AIDE EN MATIERE 
D’EQUIPEMENT SPORTIFS DES COLLECTIVITES ET ASSOCIATIONS  -  2023 » 

 
Conformément à la délibération du 9 juin 2020 par laquelle le Conseil Municipal a chargé Monsieur le Maire, par délégation, 

de demander à l'Etat ou à d'autres collectivités territoriales, pour toute opération ou action de la commune dont le budget ne 
dépasse pas 5 millions d'euros HT, l'attribution de subventions. 

 

 

 

008/2023 

Considérant le projet de Construction d’une salle sportive polyvalente d’arts 
martiaux, avec usage de matériaux biosourcée, toiture végétalisée, installation de 

panneaux photovoltaïques et stockage d’eau, chaufferie biomasse. 
 

DECIDONS : 
 

De solliciter l'attribution d'une subvention au titre de l’Investissement 2023 du 
Bati Communal – Aide aux équipements sportifs des collectivités et des 

associations . 
 

 

 
LOYER SARL LES CUILLÈRES À CHEVAL 

 
Conformément à la délibération du 9 juin 2020 par laquelle le Conseil Municipal l’a chargé, par délégation, de prendre les 

décisions prévues à l’article L. 2122-22 susvisé, et notamment l’alinéa n° 5,  relatif à la conclusion et la révision du louage de 
choses pour une durée n'excédant pas douze ans. 

 

 

011/2022 

Considérant que les parcelles cadastrées AC 19, AC 20, AC 1059 et AC 1231 sont 
vacantes. 

 

Considérant la volonté de la municipalité d’exploiter le terrain selon les parcelles 
cadastrées susmentionnées. 

 

Considérant que la Ville fixe les tarifs des loyers de ses biens. 
 

 
DECIDONS : 

 

De fixer à partir du 1er janvier 2023 le loyer annuel du terrain comprenant les 
parcelles cadastrées AC 19, AC 20, AC 1059 et AC 1231 à 1000 euros. Ce loyer 

sera réglé annuellement au Trésor public. 
 

Que le montant du loyer sera révisable annuellement selon la variation en vigueur 
de l’indice de référence national des fermages publié annuellement par arrêté 

ministériel. 
 

D’autoriser Monsieur le Maire à signer un bail de location pour le terrain ci-dessus 
désigné. 
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DEMANDE DE SUBVENTION « DETR 2023 » 

 
Conformément à la délibération du 9 juin 2020 par laquelle le Conseil Municipal a chargé Monsieur le Maire, par délégation, 

de demander à l'Etat ou à d'autres collectivités territoriales, pour toute opération ou action de la commune dont le budget ne 

dépasse pas 5 millions d'euros HT, l'attribution de subventions. 
 

 

 

014/2023 

Considérant le projet de Travaux de relèvement de tombes, pose d'une stèle du 
souvenir et d’installation d’un rambarde de sécurité 

 
DECIDONS : 

 

De solliciter l'attribution d'une subvention au titre de la Dotation d’Equipement des 
Territoires Ruraux DETR 2023. 

 

 

 
DEMANDE DE SUBVENTION « DETR 2023 » 

 
Conformément à la délibération du 9 juin 2020 par laquelle le Conseil Municipal a chargé Monsieur le Maire, par délégation, 

de demander à l'Etat ou à d'autres collectivités territoriales, pour toute opération ou action de la commune dont le budget ne 
dépasse pas 5 millions d'euros HT, l'attribution de subventions. 

 

 

 

015/2023 

Considérant le projet de Travaux de réfection de la toiture amianté et des façades 
des ateliers municipaux 

 
DECIDONS : 

 

De solliciter l'attribution d'une subvention au titre de la Dotation d’Equipement des 
Territoires Ruraux DETR 2023. 

 

 

 
 

 
DEMANDE DE SUBVENTION « DETR 2023 » 

 
Conformément à la délibération du 9 juin 2020 par laquelle le Conseil Municipal a chargé Monsieur le Maire, par délégation, 

de demander à l'Etat ou à d'autres collectivités territoriales, pour toute opération ou action de la commune dont le budget ne 
dépasse pas 5 millions d'euros HT, l'attribution de subventions. 

 

 

 

016/2023 

Considérant le projet de Travaux d’amélioration de la cuisine centrale scolaire . 
 

DECIDONS : 
 

De solliciter l'attribution d'une subvention au titre de la Dotation d’Equipement des 
Territoires Ruraux DETR 2023. 
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DEMANDE DE SUBVENTION « DETR 2023 » 

 
Conformément à la délibération du 9 juin 2020 par laquelle le Conseil Municipal a chargé Monsieur le Maire, par délégation, 

de demander à l'Etat ou à d'autres collectivités territoriales, pour toute opération ou action de la commune dont le budget ne 

dépasse pas 5 millions d'euros HT, l'attribution de subventions. 
 

 

 

017/2023 

Considérant le projet de Travaux de remplacement des menuiseries extérieures du 
bâtiment sanitaires de l’école élémentaire Miannay . 

 
DECIDONS : 

De solliciter l'attribution d'une subvention au titre de la Dotation d’Equipement des 
Territoires Ruraux DETR 2023. 
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CONVENTION D’ENLEVEMENT DU PAPIER 

 
La Commune de Malaunay,  

Sise - Place de la Laïcité 76770 MALAUNAY représentée par son maire, Guillaume 
COUTEY, dûment habilité par la délibération n°2023/001 en date du 14 mars 2023 ; 
Ci-après dénommée « la Commune »  

Et  
L’Atelier Papier Cartons, 

Ayant son siège, Allée de la Cotonnière, 76570 PAVILLY, représenté par son président 
Monsieur Patrick DOUILLET  
Ci-après dénommée « l’Association »  

 
PREAMBULE 

 
Dans le cadre de sa politique en faveur du développement durable, la Ville de Malaunay 
souhaite s’investir pour le maintien et le développement de la filière de récupération et 

de recyclage des papiers usagés et des documents d’archives.  

Il est convenu ce qui suit :  

Article 1 : Objet de la convention  
La présente convention définit les modalités de partenariat pour la collecte et la 
destruction des papiers usagés et des documents d’archives de la Ville pour leur 

valorisation ultérieure. Au titre de l’année 2023, la Commune informe l’Association que 
le volume estimé est de 2 tonnes environ.  

 
Article 2 : Champ d’application  
L’association s’engage à collecter et recycler le papier usagé et les documents d’archives 

dans les conditions réglementaires en vigueur, notamment en matière de protection de 
l’environnement et du respect de la confidentialité. La Commune s’engage à lui réserver 

l’intégralité du papier usagé et des documents d’archives à éliminer.  
 
Article 3 : Durée de la convention  

La convention entrera en vigueur à sa signature par les différentes parties. Elle est 
conclue pour une durée d’un an, avec possibilité de deux reconductions annuelles 

expresses notifiées par la Commune à l’Association. La Commune et l’Association 
effectueront un bilan de l’action au moins deux mois avant son renouvellement pour 

modifier les conditions de la convention.  
 
Article 4 : Conditions de collecte  

La Commune s’engage à centraliser, à conditionner en boîtes et à stocker les documents 
d’archives dans les locaux de la Mairie, sise Place de la Laïcité – 76770 MALAUNAY.  

L’enlèvement des papiers usagés se fera une fois par mois dans les locaux des Ateliers 
Municipaux, sis ZAC du Parc – 76770 MALAUNAY sur rendez-vous et pendant les 
horaires d’ouverture du service.  

 
Au niveau des archives, le référent Ville sera Ariane DUBRULLE joignable au 

02.32.82.55.61  
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Au niveau du papier usagé, le référent Ville sera Nolwenn LEOSTIC joignable au 

02.32.82.55.66  

Article 5 : Conditions de transport  

Toutes les précautions seront prises afin que les déchets ne puissent s’échapper de leur 
contenant pendant le transport.  
L’équipe en charge du transport au sein de l’Association doit assurer la traçabilité et la 

confidentialité des documents, notamment d’archives.  
L’Association assumera l’entière responsabilité des documents dès leur remise par la 

Commune.  
 
Article 6 : Certificat de destruction  

L’Association fournira à la Commune un certificat de destruction pour chaque opération 
dans un délai de 3 semaines. Elle indiquera à minima, les informations suivantes :  

- La date de recyclage,  

- Le poids.  

 
Article 7 : Conditions financières  

Concernant l’enlèvement et la destruction des archives, la Commune a provisionné 300€ 
pour l’année 2023. Cette provision est consommée en fonction des besoins exprimés par 
la commune. 

 
Concernant l’enlèvement du papier usagé, la commune a provisionné 174€ par 

trimestre, soit 696€ pour l’année 2023 
 
L’Association s’engage à envoyer une facture trimestrielle concernant l’enlèvement du 

papier usagé à la Commune. 
 

Article 8 : Avenant à la convention  
Toute modification de la présente convention devra faire l’objet d’un accord préalable 

des deux parties et obligatoirement donner lieu à la signature d’un avenant.  
 
Article 9 : Traitement des différends  

En cas de litige né de l’interprétation, de l’inexécution ou de la rupture de la présente 
convention, il est convenu qu’avant d’introduire un recours contentieux, les parties 

s’obligeront à chercher sérieusement une solution amiable, dans un délai raisonnable 
qu’elles auront préalablement fixé et qui ne pourra avoir pour effet de priver l’une ou 
l’autre des parties de l’exercice des voies de recours juridictionnels.  

 
En cas d’échec, le tribunal administratif du ressort duquel se trouve situé la Commune 

sera saisi.  
 
Malaunay, le 16 Mars 2023 

 
Guillaume COUTEY,       Patrick DOUILLET,  

 
 
 

 
MAIRE DE MALAUNAY   Président de 

 l’Association Papier Cartons 
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L’impression du document a couté 2750 € et les magnets 2676 €. 
Il faut prévoir des impressions supplémentaires pour les nouveaux habitants. 
 
Les risques principaux sont les inondations et les industriels. 
 
Il faut que les écoles soient destinataires du document ainsi que tous les bâtiments publics. 
Le document sera distribué au mois de mars avec le magazine municipal. 
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M. le Maire : Nous avons sollicité l’Office National des Forets il y a quelques années pour faire un 
bilan phytosanitaire. Il faut préserver les forêts et les rendre accessibles. Il faut penser à l’avenir et 
garder des ilots de fraîcheur dans le cadre du réchauffement climatique.  
Il faudrait voir avec la directrice de l’environnement et des moyens techniques pour ajouter au 
budget l’achat de poteaux avec des cordes pour la sécurité car l’accès est dangereux. 
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************************
***** 

 

Opération de débardage à cheval et création d’un cheminement 
dans les Bois du Roule et de la Ferrière à Malaunay 

 

Avec 

 

La commune de Malaunay 
 

************************
***** 

 

CONVENTION FINANCIERE 

 

************************
***** 
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Entre : 
 

La Métropole Rouen Normandie, sise Le 108 – 108 allée François Mitterrand – CS 50589 

– 76006 Rouen Cedex, représentée par son Président, dûment habilité, agissant en vertu 

d’une délibération du Bureau métropolitain en date du 14 novembre 2022, 

 

Ci-après dénommée la Métropole, 

 

d’une part, 
 

Et : 

 

La commune de Malaunay sise place de la Laïcité BP 7, 76 770 Malaunay, représentée par 

Monsieur Guillaume COUTEY, son Maire, 

 

Ci-après dénommée « le bénéficiaire ». 

 

d’autre part. 

 

Il a été tout d’abord exposé ce qui suit : 
 

Dans le cadre de sa 4ème Charte Forestière de Territoire approuvée le 5 juillet 2021, la 

Métropole Rouen Normandie a souhaité faire perdurer son système d’aides aux porteurs de 

projets pour la forêt entrant notamment dans l’axe 5 « Gouvernance et financement » fiche 

5.3 

- Financer des projets sur la forêt. Les objectifs de cette fiche sont de contribuer à améliorer 
l’attractivité du territoire de la Charte et de renforcer l’appropriation de la forêt par les 

habitants. 

 

À ce titre, la Métropole a été sollicitée par le bénéficiaire pour obtenir une aide financière 

dans le cadre de la réalisation d’une opération de débardage à cheval et la création d’un 
cheminement dans le Bois du Roule à Malaunay, projet en adéquation avec 

l’accompagnement des communes dans la gestion durable de leur patrimoine boisé objet de 
la fiche 2.1 – axe 2 « Gestion durable des forêts ». 

 

Ceci étant exposé, il a été convenu ce qui suit : 
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ARTICLE 1 - OBJET DE LA CONVENTION 
 

La présente convention a pour objet de définir le montant et les modalités du versement de 

la subvention de la Métropole, au profit du bénéficiaire, pour la réalisation d’une opération de 

débardage à cheval et la création d’un cheminement dans les Bois du Roule et de la Ferrière 

à Malaunay. 

 

ARTICLE 2 - DEFINITION DU PROJET 
 

Suite à un diagnostic des 16,5 hectares de bois communaux en 2017, la Ville a lancé un plan 

pluriannuel de gestion forestière comprenant notamment, en 2021, une première opération 

d’aménagement (coupe d’amélioration) dans le Bois-du-Roule. Peu connu des Malaunaysiens 

et inexploité depuis plusieurs années, ce bois se révèle être, avec les variétés d’arbres 

présents, une richesse patrimoniale que la Ville souhaite mettre en valeur. C’est pourquoi une 

seconde phase a été programmée en 2021 avec notamment des aménagements paysagers 

pour créer un nouvel itinéraire. 

Concernant le bois de la Ferrière il s’agit de sécuriser la lisière du bois avec la route 

départementale 124 (abatage et débardage à cheval) permettant de faciliter un 

cheminement vers les aménagements réalisés dans la plaine au-dessus avec l’installation d’un 

maraicher, et l’aménagement d’espaces ludiques pour les familles et la plantation d’arbres 

fruitiers. 

Ces opérations entrent dans le cadre des actions finançables via le 4ème plan d’actions de la 
Charte Forestière de Territoire de la Métropole. 

 

ARTICLE 3 - PARTICIPATION FINANCIERE DE LA METROPOLE 
 

Par délibération du Conseil métropolitain du 27 septembre 2021 des critères de financement 

des projets entrant dans le cadre de la Charte Forestière de Territoire ont été définis. Celle-ci 

prévoit notamment l’aide à : 

- La création/requalification d’un site naturel pour l’accueil du public (parcours de découverte, 
sentier d’interprétation, parcours ludique, itinéraire balisé piétons, cyclistes, cavaliers, 
panneaux interactifs, brochures d’accompagnement, signalétique…) dans la limite de 50% 
des dépenses pour un plafond de 20 000€ ; 

- L’organisation d’une opération de débardage à cheval dans une parcelle forestière 
communale dans la limite de 35% des dépenses pour un plafond de 3 000€. 

 

Le plan de financement de l’opération est détaillé ci-après : 

Dépenses HT Recettes HT 

Création d’un cheminement (dont
 travaux de 
bucheronnage) 

23 700 € Autofinancement 
– Commune de 
Malaunay 

15 425 € 

Opération de débardage à  cheval 5 500 € Métropole Rouen 
Normandie 

50% pour la création d’un 
cheminement soit 11 850 € 

35% pour le débardage à cheval soit 
1 925 € 

TOTAL 29 200 € TOTAL 29 200 € 
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Ainsi, la Métropole s’engage à verser au bénéficiaire une somme égale à 13 775 € HT 

correspondant à la réalisation d’une opération de débardage à cheval et la création d’un 

cheminement dans le Bois du Roule à Malaunay porté par le bénéficiaire. 

 

Les dépenses éligibles sont prises en compte à partir du 13 juillet 2022, date de réception par 

la Métropole de la sollicitation du bénéficiaire. 

 

ARTICLE 4 - MODALITE DE VERSEMENT DE LA SUBVENTION 
 

La subvention sera versée en deux fois sur le compte du bénéficiaire par le Trésorier Rouen 

Métropole, comptable assignataire des paiements de la Métropole selon les modalités 

suivantes : 

 

• Un premier versement de 5 510 € HT correspondant à 40% de la subvention, sera mandaté à 
la notification de la convention. 

• Le solde sera mandaté sur présentation d’un bilan de l’opération justifiant des dépenses 
réalisées dûment certifié par le bénéficiaire, au plus tard le 30 novembre 2023. 

 

La subvention doit être utilisée exclusivement pour la poursuite des objectifs définis ci-avant. 

 

En cas de manquement à ses obligations par le bénéficiaire, la Métropole pourrait solliciter le 

remboursement total ou partiel des sommes indûment perçues, par l’émission d’un titre de 

recettes. 

Si le montant des dépenses est inférieur au montant estimé, la subvention sera revue à la 

baisse en fonction des dépenses réellement réalisées. 

Si le montant des dépenses est supérieur au montant estimé, la subvention sera plafonnée à 

13 775 € HT. 

Si le montant définitif de la subvention est inférieur à l’acompte versé, un titre de recettes 

sera émis à l’encontre du bénéficiaire pour remboursement du différentiel. 

 

Ces versements seront effectués sur le compte : 

- IBAN : 
- Code banque : 
- Code guichet : 
- N° de compte : 
- Clé RIB : 

 

 

ARTICLE 5 - DUREE DE LA CONVENTION 
 

La présente convention entre en vigueur à compter de sa notification et prend fin après clôture 

des opérations financières. 
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ARTICLE 6 - PUBLICITE 
 

La Métropole et le bénéficiaire s’engagent à valoriser le concours de chaque signataire de la 

convention, notamment par l’intégration, de façon lisible et apparente, des logos (et 

notamment celui de la Métropole) sur les supports de communication (affiches, dossiers de 

presse, panneaux d’exposition, site internet…). 

 

Le bénéficiaire et la Métropole s’interdisent d’utiliser leur image dans tout domaine pouvant 

nuire à l’ordre public, aux bonnes mœurs et à leur image respective. 

 

ARTICLE 7 - LITIGES 
 

Dans le cas où l’exécution et l’interprétation de la présente convention soulèveraient un 
différend qui ne pourrait être résolu à l’amiable entre les partenaires, il est convenu que le 

tribunal administratif de Rouen est compétent pour statuer sur le litige. 

 

ARTICLE 8 - RESILIATION 
 

Dans le cas où l’une ou l’autre des parties manquerait à ses obligations contractuelles, la partie 

lésée se réserve le droit, après mise en demeure adressée par lettre recommandée avec 

accusé de réception restée infructueuse à l’issue d’un délai de deux mois, de résilier la 

convention. Le cas échéant la Métropole pourra exiger le remboursement de tout ou partie 

du montant de la subvention. 

 

Fait à Rouen, en trois exemplaires originaux, le 

 

 

Pour la Métropole 

Pour le Président et par délégation 

Pour la commune de Malaunay 

 

 

 

 

 

 

Guillaume COUTEY 
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Réf dossier : 
8404 N° ordre de 

passage : 6 N° annuel : 
B2022_0611 

 

 

DÉLIBÉRATION 
RÉUNION DU BUREAU DU 14 NOVEMBRE 2022 

 

S'engager massivement dans la transition social-écologique - 
Environnement - Charte Forestière de Territoire - Opération de 

débardage à cheval et création d’un cheminement dans les Bois 
du Roule et de la Ferrière à Malaunay - Convention financière à 

intervenir avec la commune de Malaunay : autorisation de 
signature - Attribution d'une subvention 

 

Parmi ses compétences, la Métropole Rouen Normandie a en charge l'amélioration du cadre de vie, 
notamment par des actions sur les paysages ; la mise en valeur du potentiel environnemental et 
touristique des espaces naturels ; la définition et la mise en œuvre d'une politique écologique 
urbaine, de préservation et de valorisation des espaces ruraux, forestiers et des paysages dans 
l'agglomération ; la sensibilisation du public et le soutien à l'éducation au respect de 
l'environnement. Dans ce cadre, elle a défini une politique forestière volontariste qui se traduit par 
un plan d'actions multi-partenarial sur la forêt matérialisé sous la forme d'une Charte Forestière de 
Territoire, document introduit par la loi n° 2001-602 du 9 juillet 2001 d'orientation sur la forêt et 
rattachée aux stratégies locales de développement   forestier   depuis   la loi   n°   2010-874 
du 27 juillet 2010 de modernisation de l’Agriculture et de la Pêche dont les modalités sont codifiées 
aux articles L 123-1 à L 123-3 du Code Forestier. 

 
La Charte Forestière a pour objet la prise en compte des préoccupations territoriales, sociales et 
environnementales dans le cadre de la gestion forestière. Elle consiste en un programme 
pluriannuel d'actions. 

 
Dans ce cadre, la Métropole Rouen Normandie apporte depuis de nombreuses années, un soutien 
financier important et régulier à un grand nombre de porteurs de projets (communes, 
associations…) qui engagent des initiatives ou des actions concrètes pour la forêt, inscrites dans 
les différentes Chartes Forestières de Territoire. 

 
En effet, la Métropole n’est pas maître d’ouvrage de toutes les actions prévues dans la Charte 
Forestière de Territoire. Ce document a pour but de permettre une approche multi partenariale de 
la forêt, notamment avec l’aide de l’État, de la Région, du Département, de l’Office National des 
Forêts, des communes forestières, de représentants de la forêt privée et d’associations d’usagers 
et de défense de l’environnement. 
Par délibération du 5 juillet 2021, le Conseil métropolitain a adopté la 4ème Charte Forestière de 
Territoire de la Métropole Rouen Normandie, portant sur la période 2021-2026. Celle-ci prévoit 

Envoyé en préfecture le 

22/11/2022 Reçu en préfecture le 

22/11/2022 Publié le 

ID : 076-200023414-20221116-B2022_0611-DE 

Publiée le 23 novembre 2022 



 

24  

notamment de financer des projets sur la forêt (fiche 5.3 - axe 5 « Gouvernance et financement 
»), mais aussi d’accompagner les communes dans la gestion durable de leur patrimoine boisé 
(fiche 2.1 
- axe 2 « Gestion durable des forêts »). 

 

À ce titre, la Métropole a été sollicitée par courrier en date du 6 juillet 2022 par la commune de 
Malaunay pour obtenir une aide financière dans le cadre de la réalisation d’une opération de 
débardage à cheval, de la création d’un cheminement dans les Bois du Roule et de la Ferrière, 
ainsi que d’une prestation de sciage mobile. 

 
Suite à un diagnostic des 16,5 hectares de bois communaux en 2017, la Ville a lancé un plan 
pluriannuel de gestion forestière comprenant notamment, en 2021, une première opération 
d’aménagement (coupe d’amélioration) dans le Bois du Roule. Peu connu des Malaunaysiens et 
inexploité depuis plusieurs années, ce bois se révèle être, avec les variétés d’arbres présents, une 
richesse patrimoniale que la Ville souhaite mettre en valeur. C’est pourquoi, une seconde phase a 
été programmée en 2021 avec notamment des aménagements paysagers pour créer un nouvel 
itinéraire. 

 
Concernant le Bois de la Ferrière, il s’agit de sécuriser la lisière du bois avec la Route 
Départementale 124 (abattage et débardage à cheval) permettant de faciliter un cheminement 
vers les aménagements réalisés dans la plaine au-dessus avec l’installation d’un maraîcher et 
l’aménagement d’espaces ludiques pour les familles et la plantation d’arbres fruitiers. 

 
Par délibération du Conseil métropolitain du 27 septembre 2021, des critères de financement des 
projets entrant dans le cadre de la Charte Forestière de Territoire ont été définis. Celle-ci prévoit 
notamment l’aide à : 

• La création/requalification d’un site naturel pour l’accueil du public (parcours de découverte, 
sentier d’interprétation, parcours ludique, itinéraire balisé piétons, cyclistes, cavaliers, panneaux 
interactifs, brochures d’accompagnement, signalétique…) dans la limite de 50 % des dépenses 
pour un plafond de 20 000 €, 

• L’organisation d’une opération de débardage à cheval dans une parcelle forestière 
communale dans la limite de 35 % des dépenses pour un plafond de 3 000 €. 

 
Le projet présenté par la commune de Malaunay peut faire l’objet d’un financement conformément 
aux dispositions prévues à la fiche 5.3 - axe 5 « Gouvernance et financement » de la 4ème Charte 
Forestière de Territoire, dont les critères d’attribution ont été précisés par délibération du Conseil 
métropolitain du 27 septembre 2021 et correspond aux projets identifiés à la   fiche   2.1 - 
axe 2 « Gestion durable des forêts ». 

 
Le plan de financement prévisionnel se décompose de la façon suivante conformément au budget 
prévisionnel : 

 

Dépenses HT Recettes HT 

Création d’un cheminement 
(dont travaux de bûcheronnage) 

23 700 € Autofinancement – 
Commune de 
Malaunay 

15 425 € 

Opération de débardage à cheval 5 500 € Métropole Rouen 
Normandie 

50% pour la création d’un 
cheminement soit 11 850 € 

35% pour le débardage à 
cheval soit 1 925 € 

Total 29 200 € Total 29 200 € 
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La prise en compte de la participation financière de la Métropole dans le cadre de la prestation de 
sciage mobile fera quant à elle l’objet d’une décision du Président en application de la délégation 
accordée par le Conseil par délibération du 27 septembre 2021. 

 
Aussi, pour soutenir ce projet, il est proposé que la Métropole apporte une aide financière 
équivalente à 13 775 € HT correspondant à la réalisation d’une opération de débardage à cheval 
et la création d’un cheminement dans les Bois du Roule et de la Ferrière. 

 
Le Quorum constaté, 

 
Le Bureau métropolitain, 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, Vu 
les statuts de la Métropole, 
Vu la délibération du Conseil de la Métropole du 5 juillet 2021 approuvant le plan d’actions de la 
Charte Forestière de Territoire pour la période 2021-2026, 

 
Vu la délibération du Conseil de la Métropole du 27 septembre 2021 validant les critères de 
financement des actions de la Charte Forestière de Territoire de la   Métropole   sur   la 
période 2021-2026, 

 
Vu la demande officielle de la commune de Malaunay par courrier du 6 juillet 2022, Vu la 
délibération du Conseil du 15 juillet 2020 donnant délégation au Bureau, Ayant entendu l'exposé de 
Monsieur Nicolas MAYER-ROSSIGNOL, Président, Après en avoir délibéré, 

 

Considérant : 
 

- que la Métropole est engagée dans une politique forestière volontariste qui s’est 

notamment concrétisée par la rédaction d’un 4ème plan d’actions pour sa Charte Forestière de 
Territoire, 

 

- que cette 4ème Charte Forestière de Territoire, validée par le Conseil métropolitain le 5 juillet 
2021, prévoit de verser une aide financière aux porteurs de projet (associations et collectivités 
locales), notamment dans le cadre de la création/requalification d’un site naturel pour l’accueil du 
public (parcours de découverte, sentier d’interprétation, parcours ludique, itinéraire balisé piétons, 
cyclistes, cavaliers, panneaux interactifs, brochures d’accompagnement, signalétique…), ainsi que 
pour l’organisation d’une opération de débardage à cheval, 

 

- que les critères de financement pour le soutien à la réalisation d’actions d’éducation à 
l’environnement pour tous les publics définis par délibération du 27 septembre 2021 prévoient un 
financement dans la limite de 50 % des dépenses pour un plafond de 20 000 € pour la création d’un 
itinéraire balisé et dans la limite de 35 % des dépenses pour un plafond de 3 000 € pour une 
opération de débardage à cheval, 

 

- que la commune de Malaunay a sollicité une aide financière de la Métropole pour la réalisation 
d’une opération de débardage à cheval et la création d’un cheminement dans les Bois du Roule et 
de la Ferrière à Malaunay, 

 

- que l’action proposée peut faire l’objet d’un financement de la part de la Métropole, Il est procédé 
au vote à 17 heures 08. 

 

Décide à l’unanimité : 
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- d’autoriser l’attribution d’une subvention de 13 775 € HT à la commune de Malaunay pour la 
réalisation d’une opération de débardage à cheval et la création d’un cheminement dans les Bois 
du Roule et de la Ferrière à Malaunay, 

 

- d’approuver les termes de la convention définissant les modalités de versement de la 
subvention jointe en annexe à la présente délibération, 

 
et 

 

- d’habiliter le Président à signer ladite convention à intervenir avec la commune de Malaunay. 
 

La dépense qui en résulte sera imputée aux chapitres 65 et 204 du budget principal de la 
Métropole Rouen Normandie. 

 
 

Il reste que pour respecter les prescriptions de l'article L5211.10 du Code Général des 
Collectivités Territoriales, il sera rendu compte de cette décision au Conseil lors de sa prochaine 
réunion. 

 
 

 

Fait à ROUEN les jour, mois et an susdits. 
 

SUIVENT LES SIGNATURES POUR 
EXTRAIT CERTIFIÉ CONFORME 

 
LE SECRETAIRE DE SEANCE LE PRÉSIDENT 

 

 
Document signé électroniquement par Roland MARUT 
Le Secrétaire de séance 
Date de signature : 22/11/2022 

Document signé électroniquement par Nicolas MAYER-ROSSIGNOL 
Le Président de la Métropole Rouen Normandie 
Date de signature : 22/11/2022 

 
 
 
 
 
 

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal 
Administratif de Rouen, 53 avenue Gustave Flaubert, 76000 ROUEN, dans un délai de 2 mois à 

compter de sa publication et/ou notification. Le Tribunal Administratif peut aussi être saisi via 
l'application informatique "télérecours citoyens" accessible par le site internet www.telerecours.fr. 
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RÉUNION DU BUREAU DU 14 NOVEMBRE 
2022 A 17H00 

 

 
 

 
 

Sur convocations des 4 et 8 novembre 2022 
 

Etaient présents : 
 

M.     AMICE     (Saint-Pierre-de-Manneville),     M.      ANQUETIN      (Saint-Aubin-
Epinay), Mme ARGENTIN (Rouen), M. BIGOT (Petit-Couronne), Mme BIVILLE (Saint-
Etienne-du-Rouvray), Mme BONA (Ymare) à partir de 17 heures 12, Mme BOUCQUIAUX 
(Saint-Léger-du-Bourg-Denis), M. BREUGNOT (Gouy), M. DELALANDRE (Duclair) à partir 
de 
17 heures 33, Mme EL KHILI (Rouen), Mme FLAVIGNY (Mont-Saint-Aignan) à 
partir de 17 heures 04, Mme GOUJON (Petit-Quevilly), Mme GROULT (Darnétal), M. 
LAMIRAY (Maromme), Mme LAMOTTE (Sainte-Marguerite-sur-Duclair), M. LE COUSIN 
(Saint-Etienne-du-Rouvray), M. LECOUTEUX (Belbeuf), Mme LESAGE (Grand-Couronne), 
Mme    MAMERI    (Rouen),    M.    MARCHANI    (Rouen),    M.    MARUT    (Grand-
Quevilly), 
M. MAYER-ROSSIGNOL (Rouen), M. MOREAU (Rouen), Mme MULOT (Notre-Dame-de- 
Bondeville), Mme NICQ-CROIZAT (Mont-Saint-Aignan) à partir de 17 heures 06, Mme 
PANE (Sotteville-lès-Rouen) à partir de 17 heures 10, Mme RENOU (Sotteville-lès-Rouen), 
M. ROULY (Grand-Quevilly), Mme SANTO (Roncherolles-sur-le-Vivier), M. SORET (Rouen). 

 

Etaient représentés conformément aux dispositions de 
l'article L 2121.20 du Code Général des Collectivités 

Territoriales : 
 

M. BARRE (Oissel) pouvoir à M. LE COUSIN,   M.   CALLAIS   (Le   Trait)   pouvoir   à 
Mme LAMOTTE, Mme DE CINTRE (Rouen) pouvoir à M. SORET, M. HIS (Saint-Päer) 
pouvoir à 
M. AMICE, M. HOUBRON (Bihorel) pouvoir à Mme MAMERI, M. LANGLOIS (Amfreville-la-
Mivoie)   pouvoir   à   Mme   GOUJON,   M.   MERABET   (Elbeuf)   pouvoir   à 
M. BREUGNOT, Mme MEZRAR (Saint-Pierre-lès-Elbeuf) pouvoir à Mme SANTO, M. MOYSE 
(Saint-Etienne-du-Rouvray) pouvoir à Mme MULOT. 

 

Etaient absents : 
 

Mme BONA (Ymare) jusqu’à 17 heures 12, M. DELALANDRE (Duclair) jusqu’à 17 heures 
33, Mme FLAVIGNY (Mont-Saint-Aignan) jusqu’à 17 heures 04,   Mme   NICQ-CROIZAT 
jusqu’à 17 heures 06, Mme PANE (Sotteville-lès-Rouen) jusqu’à 17 heures 10. 
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Remerciements à la gestionnaire du pôle urbanisme pour le suivi de ce dossier et aux élus qui ont 
participé aux réunions. 
Les changements pour Malaunay seront minimes car nous avions déjà un règlement communal. 
L’impact principal sera la diminution de nos recettes. 
La police municipale devra veiller au respect de ce règlement. 
 
Pour information, la publicité DECAUX a été retiré à l’entrée de la ville. 
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M. le Maire souhaite faire une convention d’un an afin d’établir un bilan financier en 2024. 
Il faut réfléchir à l’éventualité de la construction d’un 2ème padel. 
Cette convention permet de récupérer 40 000 € de la Fédération de Tennis. 
 
Mme Claude LEUMAIRE : Qui paie l’électricité ? 
M. le Maire : La ville de Malaunay. 
 
M. le Maire : La Direction de l’environnement et des moyens techniques travaille pour améliorer les 
conditions d’aménagement. Le club s’est proposé de payer mais M. le Maire a refusé car il s’agit 
d’un bâtiment public. 
 
Il est noté qu’il est difficile d’organiser des tournois aujourd’hui avec une seule piste.  
 
M. Stéphane DELANDE s’est retiré du vote car membre de l’association. 
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ENTRE les soussignés : 

La Commune de MALAUNAY, sise Place de la Laïcité – 76770 MALAUNAY, représentée 
par son Maire, Monsieur Guillaume COUTEY, dûment habilité par délibération 

N°2023/006 du Conseil Municipal en date du 14 mars 2023. 
 
ET  

L’association « Tennis Club de Malaunay » déclarée en préfecture, dont le siège social 
est situé Mairie de Malaunay, Place de la Laïcité à Malaunay et représentée par son 

Président Monsieur Bertrand RIVIERE. 
 
Il a été convenu, intuitu personae, ce qui suit : 

 
Article 1 : Objet de la convention 

 
La présente convention a pour objet la mise à disposition d’installations sportives de 
la commune définies conformément à l’annexe 1. 

 
Article 2 : Durée de la convention 

 
La présente convention est consentie et acceptée pour une durée d’un an à compter 
de sa notification. 

 

 

 
 

 
 

CONVENTION TRIENNALE ENTRE LA COMMUNE DE MALAUNAY ET 

L’ASSOCIATION TENNIS CLUB DE MALAUNAY SUR LA MISE A 
DISPOSITION DU COMPLEXE SPORTIF TENNIS ET PADEL RUE LOUIS 

LESOUEF INSTALLATIONS SPORTIVES DE LA COMMUNE 

 



 

37 
  

Article 3 : Conditions et durée de mise à disposition 
 

Cette mise à disposition est consentie à titre gratuit dès lors que l’occupation ne 
présente pas un caractère commercial pour l’association et que cette dernière a pour 
objectif la promotion de la pratique du sport sur la commune. 

Toute cession des droits en résultant ou sous location des lieux mis à disposition est 
interdite. 

Les créneaux horaires annuels sont attribués pour une année scolaire et sont définis 
à l’annexe 1.  

Toute demande de créneaux en dehors de ceux définis à l’annexe 1 (vacances 
scolaires ou évènements exceptionnels) devra faire l’objet d’une requête spécifique 
adressée à la Direction Animation et Communication au moins quinze jours avant.  

Dans le cas d’un évènement organisé à l’initiative de la Commune, celle-ci se réserve 
le droit de modifier, en cas de besoin, la mise à disposition définie à l’annexe 1. 

L’association sera informée de cette modification dans les meilleurs délais.  
Dès lors que l’occupation des locaux revêt un caractère industriel et commercial, 
l’association « Tennis Club de Malaunay » s’engage à informer la commune de 

MALAUNAY afin de permettre une mise en conformité réglementaire. 
Dans cette éventualité, si les recettes lucratives sont marginales dans le budget de 

l'association, elles sont soumises à déclaration et à imposition au-delà de 73 518 €. 
 
Article 4 : Nature des activités autorisées 

 
Les activités sont compatibles avec l’objet de l’association, la nature des locaux et les 

équipements sportifs mis à disposition. 
L'utilisation de l’équipement devra être réservée à une action conforme à la vocation 
de l'association et de l'immeuble et ne devra porter d'aucune manière atteinte à 

l'ordre public. Les manifestations de nature politique, cultuelle ou commerciale sont 
interdites. 

 
L’aménagement et les règles qui sont attachées aux activités en matière de sécurité 
publique doivent se dérouler en la présence et sous la surveillance effective d’un 

responsable désigné et agissant pour le compte de l’association. 
 

Article 5 : Sécurité, accès au public et règlement intérieur 
 
L’association doit se conformer aux prescriptions fixées par le Service Départemental 

à a la Jeunesse, à l’Engagement et aux Sports (SDJES) et les règlements intérieurs 
des équipements sportifs communaux et s’engage à les faire respecter par ses 

membres. 
Le règlement intérieur des locaux et équipements sportifs, objet de la présente 
convention, figure en annexe 2. 

 
Article 6 :  Accès et entretien de l’équipement 

 
Le système d’accès au complexe sportif tennis et padel étant géré par l’association, 

cette dernière doit remettre un nombre de badge d’accès à la ville conforme aux 
besoins de la collectivité sans aucune contrepartie financière. 
 

En contrepartie de la mise à disposition de l’équipement sportif par la ville, 
l’association Tennis Club Malaunay sera en charge de l’entretien des locaux du 

complexe sportif. 
Cela comprend :  

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F1178
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- Entretien et nettoyage du club-house et de toutes pièces intégrées à ce dernier 

- Entretien des courts de tennis intérieur avec une mise à disposition d’une balayeuse 

par la commune 

- Entretien du court de padel (sablage et nettoyage des vitres). 

 

La ville de MALAUNAY, propriétaire du complexe, procédera une fois par an à 

l’entretien du court extérieur par un nettoyage à haute pression et pose de produit 
anti-mousse. 

 
 
Article 7 : Assurance 

 
L’association devra faire assurer son matériel, mobilier, ainsi que la « garantie de 

recours de voisins et des tiers » et « la garantie des risques locatifs ». 
Elle s’engage également à contracter toutes les polices nécessaires pour garantir sa 

responsabilité civile. Elle devra justifier de ces assurances et du paiement des primes 
par la production d’une attestation de l’assurance. 
 

Elle s’engage à indemniser la Commune de MALAUNAY pour tout dommage 
occasionné à l’équipement et aux installations par ses adhérents et participants et ne 

devra rien faire ou laisser faire qui puisse détériorer les locaux mis à disposition. 
 
Elle devra informer immédiatement la Commune de MALAUNAY de tout incident 

portant atteinte aux usagers des courts de tennis couverts (adhérents ou non de 
l’Association), à toute atteinte portée aux locaux utilisés ainsi que toutes 

détériorations et dégradations se produisant sur les biens mis à disposition. 
 
En dehors d’un éventuel défaut d’entretien normal de l’équipement, la Commune de 

MALAUNAY décline toute responsabilité en cas d’accident, de vol, de sinistre ou de 
détérioration du matériel et des objets de toute nature. 

En contrepartie, la Commune de MALAUNAY s’engage à souscrire toutes les 
assurances nécessaires à la couverture de ses installations, du matériel et des 
équipements lui appartenant. 

 
 

Article 8 : Dispositions financières 
 
La Commune de MALAUNAY met à disposition gracieusement les installations 

municipales aux associations pour la mise en œuvre de projets associatifs à 
destination de leurs adhérents. 

Cette mise à disposition, d’un point de vue règlementaire, constitue une prestation 
en nature de la ville à destination de l’association. 
 

Article 9 : Modification de la convention 
 

Toute modification du contenu de la présente convention ou de ses annexes fera 
l’objet d’un avenant à celle-ci. 
 

Article 10 : Dénonciation, résiliation 
 

La présente convention peut être résiliée avant l’arrivée de son terme, soit sur 
demande de la Commune de MALAUNAY, soit sur demande de l’association, pour 
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quelque motif que ce soit. Dans l’éventualité où l’une ou l’autre des parties 
souhaiterait demander cette résiliation, elle aurait à le faire par courrier recommandé 

avec accusé réception, deux mois avant que ne prenne effectivement effet cette 
résiliation. 
 

Article 11 : Caducité de la convention 
 

La présente convention sera rendue caduque par la dissolution, la mise en sommeil, 
ou l’inactivité pendant un an de l’association. 

Les droits et obligations résultants de la présente convention pouvant être transmis à 
une autre association. 
 

Article 12 : Sobriété des pratiques d’usages 
 

En cohérence avec l’action municipale de rénovation des équipements sportifs, 

associatifs et culturels, l’association utilisatrice s’engage par cette convention à 

appliquer les directives d’usage des installations en vue de participer aux efforts de 

sobriété énergétique. Ces directives sont susceptibles d’être mises à jour et 

communiquées aux associations tout au long de la durée de la présente convention. 

Chauffage : en période de chauffage, fermer systématiquement les portes et 

fenêtres. Les équipements sont dotés de ventilation, en cas d’inconfort, prévenir la 

mairie. 

Lumière : raisonner l’usage des rampes lumineuses en fonction des besoins de 

l’activités (vestiaires, gradins, terrains…) 

Eau : veiller à limiter l’usage de l’eau, de signaler toute fuite ou température 

excessive, de limiter les durées des douches. 

Mobilité : promouvoir auprès des adhérents le covoiturage, la marche ou le vélo pour 

les activités, déplacements et événements. 

Déchets : limiter la production de déchets et les trier par catégorie selon les 

containers à disposition à l’intérieur et à proximité des équipements (points d’apport 

volontaire). 

 
Fait en trois exemplaires,  
 

A Malaunay, Le  
 

 
Le Maire de Malaunay 
 

 
 

 
Guillaume COUTEY 
 

  
Le président 
 

 
 

 
Bertrand RIVIERE 
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ANNEXE 1 

MISE A DISPOSITION DES INSTALLATIONS SPORTIVES DE LA 
COMMUNE 

AU TENNIS CLUB DE MALAUNAY 
 
 

 
 

Courts de Tennis intérieurs et 

extérieur 

X  Stade Lucien Hébert  

     

Court de Padel X  Stade André Sintès  

     

Gymnase Nicolas Batum   Dojo Centre Boris Vian  

     

Boulodrome Dylan Rocher   Piscine Municipale  

 

Est mis à la disposition pour : L’organisation de séances d’entrainement ou d’initiation  

 
 
 

JOURS ET HORAIRES D’UTILISATION 

Hors vacances scolaires et jours fériés 

 

Court de tennis intérieur  Court de padel et court de tennis extérieur 

    

Lundi 8h – 23h   Lundi 8h – 22h  

       

Mardi 8h – 23h   Mardi 8h – 22h  

       

Mercredi 8h – 23h   Mercredi 8h – 22h  

       

Jeudi 8h – 23h   Jeudi 8h – 22h  

       

Vendredi 8h – 23h   Vendredi 8h – 22h  

       

Samedi 8h – 23h   Samedi 8h – 22h  

       

Dimanche 8h – 23h   Dimanche 8h – 22h  
 

 

Le présent avenant est conclu et accepté pour la durée de la convention.  
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Fait à Malaunay, le 

Le Maire de Malaunay 

 

 

Guillaume COUTEY  

Fait à Malaunay, le 

Le Président 

 

 

Bertrand RIVIERE 
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Le taux d’encadrement avec la CAF a été travaillé par Sandra BUNEL dès son arrivée.  
Nous avons crée 3 emplois de 6h et 1 emploi de 20h pour le périscolaire et la pause 
méridienne.  
Le recrutement d’un service civique au sein du club de basket est en cours. 
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CONVENTION D'ADHÉSION 
ENTRE L'ASSOCIATION 

DEPARTEMENTALE 
DES FRANCAS DE  

SEINE-MARITIME ET 
LA VILLE DE MALAUNAY  

 

 

 

Il est convenu entre, 

 

L’Association Départementale des Francas de Seine-Maritime, Bâtiment Cave Antonin, avenue du Bic 
Auber 76800 Saint Etienne du Rouvray, représentée par son Président, M. Senami ANANI, 

 

Et 

 

La Ville de Malaunay, Place de la laïcité 76770 Malaunay, représentée par son Maire, M. Guillaume  
COUTEY, dûment habilité par la délibération n°2023/007 en date du 14 Mars 2023 

 

Les points suivants : 

 

Préambule 
 

L’Association Départementale des Francas de la Seine-Maritime est un mouvement d’éducation populaire, 
laïque attaché au développement des centres de loisirs éducatifs et de tous types d'espaces éducatifs à 
destination des enfants et des jeunes. Son projet «avec les enfants et les jeunes, ensemble pour 
l'éducation» vise à contribuer à l'épanouissement et à l'émancipation des enfants et des adolescents sur 
les territoires. A ce titre, elle développe des partenariats avec des acteurs éducatifs locaux en vue de 
permettre la réalisation d’objectifs communs. 

 

Le projet éducatif de la ville de Malaunay ambitionne de développer une action quotidienne concertée 
sur tous les temps de vie des enfants et des jeunes, afin de créer le cadre de vie idéal, pour que chaque 
enfant et adolescent puisse grandir, s’épanouir et développer sa personnalité pour devenir un adulte 
responsable. 

 

 

Le projet «avec les enfants, les jeunes, ensemble pour l'éducation» et le projet éducatif de la ville de 
Malaunay sont joints en annexes de cette convention. 
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Art. 1 – Objet de la présente convention 

L'Association Départementale des Francas de Seine-Maritime et la ville de Malaunay 
partagent dans leurs projets respectifs une même ambition pour l'éducation. Ils 
œuvrent pour le développement d'une action éducative locale de qualité pour les 
enfants et les jeunes. L'objet de la présente convention est de permettre aux deux 
organisations de se soutenir mutuellement dans leurs projets autour de l'éducation et 
la Convention Internationale des Droits de l'Enfant. 

Art. 2 – Engagement de l'Association Départementale des 
Francas de Seine-Maritime 

1. L'Association Départementale des Francas de Seine-Maritime apporte son soutien à la 
ville de Malaunay dans la mise en œuvre d'activités de loisirs en direction des enfants 
et des jeunes dans le cadre des accueils collectifs de mineurs et d'autres espaces 
éducatifs. Ce soutien se concrétise par un accompagnement sur les pratiques 
éducatives développées au sein des Francas : 

- droits de l'enfant et participation dans le cadre du projet «Agis pour tes droits» 

- développement des habiletés sociales dans le cadre du projet «Mieux vivre ensemble» 

- espace et astronomie dans le cadre du projet «Passeport pour les étoiles» 

- robotique et numérique dans le cadre du projet «TechLabJunior» 

- création et média dans le cadre du projet «RadioWebJunior» 

Les animateurs et les bénévoles proposent des réunions d'information et 
d'accompagnement sur les différents projets mentionnés ci-dessus et ils peuvent aussi 
intervenir lors des réunions de préparation, coanimer des temps sur site pour lancer 
ou conclure les projets, mettre à disposition des ressources matérielles et 
documentaires et participer à des temps de bilan ou d'évaluation. 

2. L'Association Départementale des Francas de Seine-Maritime intervient avec deux de 
ses animateurs ou bénévoles lors d'un ou de deux événements festifs organisés par la 
ville de Malaunay. 

3. L'Association Départementale des Francas de Seine-Maritime organise une rencontre 
annuelle d'étude ou d'échange en direction des responsables des structures 
adhérentes et partenaires sur un thème en lien avec l'éducation et l'enfance. 

4. L'association Départementale des Francas consulte chaque année la ville de Malaunay 
sur la situation locale de l'enfance et de l'éducation, ainsi que sur ses besoins de 
formation afin d'adapter les propositions de formation volontaire, professionnelle et 
continue. 

5. L'association Départementale des Francas de Seine-Maritime peut proposer la 
coanimation d'ateliers thématiques ou projets divers à la ville de Malaunay. Les 
modalités d'organisation de ces activités sont précisées dans un avenant à cette 
convention. 

6. L'association Départementale des Francas de Seine-Maritime, dans le cadre de son 
plan de formation, peut proposer la mise à disposition d'un membre de son équipe à 
la ville de Grand- Couronne afin que cette personne puisse valider une partie de sa 
formation. Les modalités d'organisation de cette mise à disposition sont précisées 
dans un avenant à cette convention. 
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Art. 3 : Engagements de l’association adhérente ou 
partenaire 

1. La ville de Malaunay s'engage à participer ou à contribuer à la rencontre annuelle 
d'étude ou d'échange organisée en direction des responsables des structures 
adhérentes et partenaires. (la contribution est laissé à la libre appréciation de 
l'association adhérente ou partenaire : écriture d'une note, interview, affichage, 
communication, exposition, ...) 

2. La ville de Malaunay s'engage à répondre à un questionnaire annuel sur les accueils 
collectifs de mineurs et les espaces éducatifs. 

3. La ville de Malaunay s'engage à participer ou contribuer par ses actions éducatives à 
l'un ou des projets de l'Association Départementale des Francas (réunion 
accompagnement, participation festival TechLabJunior, soirée astronomie, …) 

4. La ville de Malaunay peut proposer la coanimation d'ateliers thématiques ou projets 
divers à l'association Départementale des Francas de Seine-Maritime. Les modalités 
d'organisation de ces activités sont précisées dans un avenant à cette convention. 

5. La ville de Malaunay s'engage à verser une somme d'un montant de 750€ à 
l'Association Départementale des Francas de Seine-Maritime à la date de signature 
pour une première convention et lors du premier trimestre de l'année suivante pour 
un renouvellement. 

 

Art. 4 : Durée de la convention 

La présente convention prend effet au 1er janvier 2023 et prendra fin au 31 décembre 
2023. 

Art. 5 : Modalités d’annulation de la convention 

1. Les parties signataires s’efforceront de résoudre à l’amiable les différends qui 
pourraient surgir entre elles quant à l’interprétation et à l’exécution de la présente 
convention. 

2. Les conflits non résolus seront portés devant les tribunaux compétents. 

3. Chacune des deux parties peut à tout moment rompre cette convention aux 
conditions suivantes : 

- Envoi d’une lettre indiquant clairement les motifs qui remettent en cause la poursuite 
de la convention 

- Réunion exceptionnelle des deux parties pour constater qu’il est effectivement 
impossible de remédier aux motifs cités dans la lettre. 

 

Art. 6 : Modification de la convention 

En cas de modification significative du contenu de la présente convention, en cas 
de changements statutaires dans l'une ou l'autre des structures, un avenant devra être 
engagé et signé. 

Fait à Malaunay  le 14mars 2023 
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Senami ANANI 

Président de l’Association départementale 

 des Francas de Seine-Maritime 

 Guillaume COUTEY Maire de la ville de Malaunay 
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Remarque des représentants du personnel : Les piétons ne sont pas indemnisés, cela 

est injuste. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

57 
  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

58 
  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 



 

 

59 
  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

60 
  

 
 
 
 
 
 



 

 

61 
  

 



 

 

62 
  

 



 

 

63 
  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

64 
  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

65 
  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

66 
  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

67 
  

 
 
 
 
 



 

 

68 
  

 
Il Faut revoir le cycle de travail lié au poste. 
La fiche de poste sera mise à jour plus tard pour intégrer les missions d’état des lieux 
suite aux locations de la salle Boris Vian. 
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Convention financière 
 

Entre les soussignés : 
 

La Ville de Malaunay, représentée par son Maire Guillaume COUTEY et dûment 
habilité par la délibération n°2023/017 du Conseil Municipal en date du 14 mars 
2023 ; 
ci-après désignée « la Commune» ;  d’une première part ; 
 
La SAS BRIFFAUT TRAITEUR, représentée par Monsieur BRIFFAUT, agissant en 
qualité de gérant, sise 1924 rue de la ville aux geais 76770 MALAUNAY n° SIRET : 
84070021500014 ; 

    ci-après désigné « La SAS BRIFFAUT TRAITEUR » ;  d’autre part ; 
 

VU le Code général des collectivités territoriales et notamment son article L.2331-6 ; 
VU le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et 
comptable publique ; 
VU l’arrêté du 21 décembre 2022 relatif à l'instruction budgétaire et comptable M. 57 
applicable aux communes et aux établissements publics communaux et intercommunaux 
à caractère administratif ; 
VU la facture n° émise par le SMEDAR en date du pour un montant de 126 euros et 54 
centimes.   
 
Considérant l’incendie dont à été victime la SAS BRIFFAUT TRAITEUR, une benne a été 
mise à disposition le 13 septembre 2022 afin de permettre la récolte des débris pour la 
somme de 126 euros et 56 centimes ; 
Considérant que le SMEDAR, en qualité de syndicat mixte n’est pas habilité à facturer 
des particuliers, a émis la facture n°TECH22093502 en date du 7 octobre 2022 au 
nom de la Ville de Malaunay ; 
Considérant que la Ville de Malaunay, en qualité de collectivité territoriale, n’est pas 
habilitée à prendre en charge une prestation pour le compte d’un particulier, il 
convient de procéder à une refacturation à la SAS BRIFFAUT TRAITEUR.  
 
Il est convenu et arrêté ce qui suit : 

 
Article Premier - Objet de la convention  

 
La présente convention a pour objet de définir les modalités financières de 
remboursement par la SAS BRIFFAUT TRAITEUR des frais engendrés pour la mise à 
disposition d’une benne par le SMEDAR au profit de la SAS BRIFFAUT TRAITEUR suite à un 
incendie survenu en août 2022. 

 
Article 2 – Modalités financières  

 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042747298?tab_selection=jorf&searchField=TITLE&query=instruction+budg%C3%A9taire+et+comptable&page=1&init=true&dateSignature=&datePublication=
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042747298?tab_selection=jorf&searchField=TITLE&query=instruction+budg%C3%A9taire+et+comptable&page=1&init=true&dateSignature=&datePublication=
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042747298?tab_selection=jorf&searchField=TITLE&query=instruction+budg%C3%A9taire+et+comptable&page=1&init=true&dateSignature=&datePublication=
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La Commune va procéder au paiement de la facture n°TECH22093502 en date du 7 
octobre 2022 émise par le SMEDAR et pour un montant TTC de 126 euros et 54 centimes. 
Un mandat sera émis après transmission de la présente convention financière en Préfecture 
afin qu’elle soit exécutoire.   
  
 

Article 3 – Modalités de remboursement 
 

Les parties conviennent que la SAS BRIFFAUT TRAITEUR s’engage à s’acquitter de la 
somme de 126 euros et 54 centimes.  
La SAS BRIFFAUT TRAITEUR recevra à son domicile, par voie postale, un avis des 
sommes à payer émanant de la Trésorerie de Maromme après émission d’un titre 
exécutoire de recette effectué par la Commune. 

 
Article 4 – Contentieux 

 
En cas de non règlement de l’avis des sommes à payer, le Comptable public de 
Maromme engagera toutes les poursuites nécessaires au recouvrement. 
La Trésorerie de Maromme informera la Commune si la SAS BRIFFAUT TRAITEUR n’a 
pas honoré sa dette.  

 
Article 5 – Les voies de recours 

 
En signant la présente convention La SAS BRIFFAUT TRAITEUR s’engage à s’acquitter 
de la somme mentionnée à l’article 3.  
La présente convention peut faire l’objet d’un recours devant le juge administratif de 
Rouen. 

    Fait à Malaunay le 14 mars 2023, en deux exemplaires. 
 
 

La commune La SAS BRIFFAUT 
TRAITEUR  
Guillaume COUTEY  
 
 
 
 
 
 
 
Maire de Malaunay 
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Mme Claude LEUMAIRE : La ville a une bonne santé financière, on ne s’en sort pas si mal. 
Beaucoup d’opérations réalisées. Beaucoup de subventions reçues donc merci aux agents, 
aux services. Les ratios sont très bons sur l’endettement. Les produits des services ont repris 
leurs niveaux d’avant  
M. Jean-Marc STALIN : La santé financière n’est pas si mal. Voir pour 2024 ? Remerciements 
à l’ensemble des agents.  
 
L’externalisation d’une partie de l’entretien des bâtiments a été déléguée au privé : on est 
sur une entreprise d’insertion, entreprise exclusivement salariés en situation de handicap.  
 
Dynamique autour des solidarités. Sur le chapitre 012 : plusieurs cotisations dépendent de la 
masse salariale, donc plus on a des agents, plus on paie ces cotisations. Effet mécanique 
d’augmentation du 012. Proposition de proposer des contrats à durée indéterminés aux 
professeurs de l’école de musique. 
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FIN DE LA SEANCE A 21H05. 
 


